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L orsque Jérôme Aubre-
ton, président de la

chambre syndicale, a com-
mencé à prendre connais-
sance des courriers reçus cet
été par les redevables isérois
de la taxe foncière, lui aussi
a bondi.

■ Jérôme Aubreton : 
« On souhaite collecter 
un maximum 
de témoignages »

Cette « actualisation dé-
partementale de grande am-
pleur » -dixit Christophe
Jaccou, directeur adjoint du
pôle gestion publique à la
DDFIP (notre édition du
28 août)- passe mal. Très
mal. Jérôme Aubreton s’en
explique : « Oui, ça interpel-
le. Nous avons déjà adressé
un mail à tous nos adhérents
pour collecter les méconten-
tements. On souhaite avoir
un maximum d’exemples et
d’informations car on veut
savoir s’il s’agit d’un épiphé-
nomène ou d’une interven-
tion de fond. D’abord, on
constate, ensuite on prendra
une décision ». Une déci-
sion qui pourrait prendre la

forme d’un recours en justi-
ce après le travail d’une avo-
cate fiscaliste qui se penche
sur la problématique depuis
q u e l q u e s  j o u r s  p o u r
l’UNPI 38.

Mais, déjà, le président de
la chambre syndicale pose
des questions : « Faire évo-
luer les bases, pourquoi pas,
c’est un droit prévu dans le
code général des impôts.
Mais, quand on annonce 15,
20 ou 30 % d’augmentation,
on se demande quels sont
les éléments de confort qui
ont été modifiés. Quand un
immeuble date des an-

nées 60 (ce qui est le cas de
plusieurs exemples dont
nous avons pris connaissan-
ce, N.D.L.R.) tous les élé-
ments de confort étaient à la
norme car il s’agissait d’une
obligation de construction.
Autant, on peut discuter des
immeubles d’avant 1948,
autant il y avait bel et bien
l’électricité et le chauffage
dans les immeubles en plans
courants. Sur les grands
boulevards à Grenoble par
exemple, c’est inadmissible ;
les ascenseurs étaient instal-
lés à l’époque, le chauffage
collectif aussi, arrêtons les

conneries, ça me fâche… »

■« On n’est pas 
en monarchie, non ? »

Il s’interroge encore :
« Depuis des années, les
taxes augmentent et on
pourrait peut-être dire que
les évolutions ont déjà été
prises en compte dans les
augmentations. Et puis,
dans ce courrier, il n’y a mê-
me pas une proposition
pour étaler le paiement sur
plusieurs années. En fait, ce
courrier vaut acceptation si
vous ne le contestez pas
dans les deux mois et c’est là

ma bataille. Enfin, il n’y a
même pas de débat contra-
dictoire possible, c’est pour-
tant la base en France, on
n’est pas en monarchie,
non ? »

Il peste : « Une fois encore,
ce sont les détenteurs de pa-
trimoine qui vont payer. »

Jean-Benoît VIGNY

La chambre syndicale des
propriétaires et coproprié-
taires de l’Isère (UNPI38)
collecte les témoignages
(courrier 2019 et taxe fonciè-
re 2018) à l’adresse suivan-
te : contact@unpi38.fr

En ville comme à la campagne, des milliers d’Isérois ont reçu un courrier de l’administration 
fiscale. Et pour la majorité, la pilule a vraiment du mal à passer. Photo Le DL/Jean-Benoît VIGNY

ISÈRE  La réévaluation des bases pour la taxe foncière, qui concerne tout le département, fait bondir de nombreux habitants

Taxe foncière : des habitants furieux, 
l’UNPI 38 monte au créneau
Alertée par des Isé-
rois, la chambre syn-
dicale des propriétai-
res et copropriétaires 
de l’Isère s’est saisie 
de la question. Elle 
pourrait aller en justi-
ce.

Suite à notre appel à témoi-
gnages envoyé sur les réseaux
sociaux, des dizaines d’exem-
ples nous sont parvenus. Et, 
dans leur immense majorité, 
c’est l’incompréhension et/ou 
la colère qui dominent. « Bon 
nombre de nos propriétaires 
nous contactent estomaqués 
par l’élévation exorbitante de 
leur taxe foncière, raconte une
Grenobloise, agent immobi-
lier. Ils pensent que cela est lié
à la suppression de la taxe 
d’habitation. »

Cette famille de Pierre-Châ-
tel ne comprend pas plus : 
« Nous avions une base à 2231
elle passe à 2504 (+12 %). No-
tre maison, que nous avons 
achetée en 2015, a été cons-
truite en 2007, avec les élé-
ments de confort standard de
base. » 12 % ici et… 136 % là à
entendre cette habitante de 
Champ-près-Froges « La base 
passe de 625 € à 1480 €, selon 
les critères de confort que 
j’avais remplis suite à un pa-
pier envoyé après notre
achat. » Un Grenoblois s’em-
porte : « J’ai reçu ce magnifi-
que courrier qui prétend que 
mon appartement des an-
nées 60 n’avait sûrement pas le
même confort à l’époque. 
Dans les détails, ils parlent de 
douche, de WC, de l’eau et de

l’électricité, choses qui étaient 
évidemment déjà en place lors
de la construction ! Bref, ils 
nous prennent encore pour
des cons et des vaches à lait…
C’est épuisant de se battre con-
tre ce système qui nous enfon-
ce à petit feu dans la précari-
té… »

De Grenoble à Bourgoin-Jal-
lieu, de La Salle-en-Beaumont 
au Grand-Lemps, des cœurs 
urbains aux territoires ruraux, 
les témoignages affluent et di-
sent aussi beaucoup de la dé-
fiance des Isérois envers l’ad-
ministration fiscale, l’État et, 
in fine, le gouvernement.

Une bonne nouvelle
pour quelques-uns…

Mais il y a aussi ceux (plus
rares visiblement) pour qui le 
courrier fut une sacrée bonne 
nouvelle. Ainsi, ces propriétai-
res à La Mure d’une maison 
mitoyenne des années 70 ont 
vu leur base passer de 1249 à
1136 (-9 %). Ou ces habitants 
de Saint-Just-de-Claix qui en-
registrent une baisse de 29 % 
de leur base ! Eux n’appelle-
ront pas le numéro mis à dis-
position des redevables ce 
lundi 2 septembre. Mais il y 
aura les autres, tous les 
autres…

J.-B.V.

Une avalanche 
de témoignages➤ L’administration fisca-

le iséroise a décidé de
conduire une opération
d’actualisation des bases
dans tout le département.
➤ Ces derniers jours, des
milliers d’Isérois ont reçu
un courrier pour les in-
former de leur nouvelle
base.
➤ « L’objectif, dit le di-
recteur adjoint de la DD-
FIP, c’est bien de fiabili-
ser la base car il en va de
l’équité fiscale. »
➤ Selon la DDFIP, la
moyenne de l’augmenta-
tion a été calculée par les
services de l’État pour
une « variation moyenne
de 60 euros ».

REPÈRES

Depuis 1976, l’Apagi ac-
cueille chiens et chats

abandonnés dans son refuge du
Versoud avec l’objectif de pren-
dre soin d’eux et de leur trouver
de nouveaux propriétaires. En 
effet, si un chien est trouvé sur 

la voie publique, la gendarme-
rie l’emmène à la fourrière et 
son propriétaire doit le récupé-
rer sous huit jours. En cas con-
traire, les animaux sont eutha-
nasiés. C’est là qu’intervient 
l’Apagi qui récupère tous les 
animaux sur le point d’être tués.
« Si la fourrière voisine n’eutha-
nasie que 0,3 % des animaux 
qui leur parviennent, c’est parce
qu’on est là ! » explique Jean-
Marc Trémoulet, vice-président
de l’association.

Une des principales 
structures d’accueil

« On fournit des soins et de la
nourriture adaptée aux chiens 
et aux chats » explique Jean-
Marc Trémoulet. « On fait éga-
lement appel à des éducateurs 
canins lorsque cela est nécessai-
re et nos 400 bénévoles arrivent
à faire sortir les chiens une fois 
par jour. Notre mission est en-
suite de leur trouver une nou-
velle famille ». Avec en moyen-
ne 10 animaux recueillis 
chaque semaine, l’Apagi est une
des structures qui récupère le 
plus de chiens dans le départe-
ment. Mais cela coûte cher, à 
commencer par les quatre em-
ployés que compte l’associa-
tion. Sur un budget annuel d’en-
viron 200 000 €, la moitié est 
dédiée aux salariés. Reste les 
frais de vétérinaires estimés à 
plus de 70 000 €, les charges du
site ainsi que la nourriture. Le 
terrain leur est en revanche prê-
té par la Métropole qui y effec-
tue également des travaux de 
rénovation. L’essentiel de leurs 
revenus est assuré par des sub-
ventions de collectivités ou de 
fondations comme celle de Bri-
gitte Bardot ou 30 millions 
d’amis. Les dons représentent 
eux 25 % de leurs revenus.

Un trou de 15 000 €

Problème : depuis deux ans,
l’Apagi ne touche plus de sub-

ventions de la part de la Com-
munauté de communes du Gré-
sivaudan et du Département de
l’Isère, respectivement de 
5 000 et 10 000€ (voir ci-con-
tre). Un trou de 15 000 € que 
l’association a dû combler en 
faisant une nouvelle fois appel à
des particuliers via une cagnot-
te en ligne, remplie en seule-
ment un mois. Mais pour Jean-
Marc Trémoulet, « cette 
situation n’est pas pérenne, 
vous ne pouvez pas sans cesse 
quémander aux gens. Ce qui me
chagrine c’est de voir que notre 
cause est très populaire, cepen-
dant les institutions censées 
être représentatives choisissent 
de ne plus nous aider… » Faute
de mieux, l’Apagi en appelle 
donc à la générosité des particu-
liers comme des entreprises, les 
dons étant défiscalisés à 66 %.

Guillaume PAVIS

De gauche à droite : Jean-
François Charles, trésorier 
de l’association, Stéphanie 
Hauser, secrétaire et 
responsable des réseaux 
sociaux et Jean-Marc 
Trémoulet, vice-
président. Photo Le 
DL/Guillaume PAVIS

LE VERSOUD  Le refuge de l’Apagi arrive difficilement à l’équilibre financier, deux subventions lui font notamment défaut

Le refuge pour animaux peine
à boucler ses fins de mois
L’Association pour la 
protection des animaux 
Grenoble et Isère (Apa-
gi) qui gère un refuge au 
Versoud a dû organiser 
une cagnotte en ligne 
pour équilibrer son bud-
get. Ce dernier est dans 
le rouge depuis le retrait 
de deux subventions.

Le 8 juillet dernier se tenait le
conseil communautaire du 
Grésivaudan au cours duquel
des membres de l’Apagi inter-
pellaient les élus sur le non-
renouvellement de leur sub-
vention en ces termes : 
« Mesdames et messieurs du 
Grésivaudan, vous nous avez
abandonnés, refusant depuis 
deux ans l’allocation de 
5 000 euros que, pourtant, 
l’ensemble des conseillers 
communautaires votaient à 
l’unanimité chaque année. » 
Le président du Grésivaudan
Francis Gimbert leur répon-
dait alors que « le domaine 
d’action de l’association relè-
ve du pouvoir de police du 
maire. C’est un juste rééquili-
bre entre l’intercommunalité 
et les communes ».
Concernant la dotation d’une
enveloppe de 10 000 € oc-
troyée par le Département de
l’Isère, celle-ci n’est plus flé-
chée de la même manière, 

passant d’un financement 
pour le fonctionnement à un 
financement pour l’investis-
sement. Or, l’Apagi dit ne pas 
avoir de besoins en investisse-
ments, leurs principaux pos-
tes de dépenses étant concen-
trés dans le paiement des 
salariés et les frais de vétéri-
naires et de nourriture. Un 
changement de nature de la 
subvention que le Départe-
ment justifie par le « Pacte 
financier » imposé par l’État 
aux collectivités plafonnant 
la hausse annuelle du budget 
de fonctionnement à 1,2 %. 
La collectivité dit devoir faire
face en parallèle à une de-
mande croissante de subven-
tions de la part des usagers 
dont elle a la compétence (al-
locataires RSA, petite enfan-
ce…). Elle se voit ainsi con-
trainte de compenser cette 
hausse en économisant dans 
d’autres secteurs puisant 
dans le fonctionnement.

Les explications du 
Grésivaudan et du Département

Adapté du

14,90 €
seulement

En vente chez votre marchand de journaux  
et sur : boutique.ledauphine.com / 04 76 88 70 88
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